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Code civil

Chapitre VII — Des partages faits par pére, mere ou autres ascendants, entre leurs
descendants

Extrait

Article 1078

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe.

Si le partage n’est pas fait entre tous les enfants qui existeront a 1’époque du déces et les descendants de ceux prédécédés, le partage sera nul

pour le tout. Il en pourra étre provoqué un nouveau dans la forme légale, soit par les enfants ou descendants qui n’y auront recu aucune part, soit
méme par ceux entre qui le partage aurait été fait.
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